
Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact
Article R. 122-3 du code de l’environnement N°1473402

Ce formulaire n ‘est pas applicable aux installatIons classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié surie site internet de l’autorité administrative de l’Etot
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à i’admlnlsfratlon

Dote de réception Dossier complet le N° d’enregistrement

1. IntItulé du projet

ZAC des Verchères

2. IdentIfication du moifre d’ouvrage ou du pétltlonnolre

2.1 Personne physique

Nom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale opAc du Rhène

Prénom

Nom. prénom et qualité de la personne
habilitée à représenter la personne morale

RCS/SIRET 7 .7 9 :8 5 g 2 g 7 0 0 0 29 Farmejuridique Etablissement public local

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°T

3. Rubdque(s) appilcobie(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article L 122-2 du code de l’environnement et
dlmenslonnement conesnondant du arolet

33) Travaux. constructions ou aménagements réalisés en me ou plusieurs phases lorsque
• opérat iat soit crée une S H00 supérceure ou égale à 1000Cr.’ et inférieure â 4 0300m’ et dcnt

le terrain d’assiette ne couvre pas une superficce sup5_rleure ou égale â loba, soit couvre un
terralr. d - assiette d’une supe rflcte supérdeure ru éqale â Oha et inférteure â lobs et dont la
5X311 créée est Indérleure â 41-001m’
-‘s Terrain d’assiette de 3,4» environ et 5X011 créée de 20 DO 0m’ envirDn soit 15 000 5’ de
surface de plancher, ou 50?) -

4. Caractéristiques générales du projet

r.

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.! du formulaire

4.1 Nature du projet

te projet concerne l’extension du tentre -bourg de Brindas avec l’aménagement de
- 220 logements dont 30% de logements sociaux
- 800 e’ de sur face de vente commerces
- une salle communale de 150 â 250 e’ 50?)

te nouveau maillage viaire permettra de desservir ce nouveau quart ier et de le relier au centre bourg.
Il se compose d’un axe principal est! ouest e t de voiries de desserte nord sud.
0es espaces verts p±lics 1 COl ,‘et des the’,ne,enra rct’,niers 5 201 m’) cepléreront le projet.
une place Importante es: accordée aux espaces verts au seIn des flots prIvés -

La loi n 78-17 du 6 ionvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinotoire

r
Liberté ‘ Égalité - Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère chargé
de l’environnement

Michel MICQULAZ, Directeur général de l’OPAC du Rhâne

- N° de rubrique et sous rubrique — CaractérIstiques du projet au regard des seuIls et critères de la rubrique
Infrastructures routIères-toutes routes 6)d VoirIes de desserte au seIn de la ZAC d’une longueur totale d’envtron 650 e

d’une l002ueur ioférteure â 3 km

Zones d’aménagement concerté, permis
d’arénager.

et lotIssements actués sur la terrttotre d’une
c—a’,e actée, â la date du dépit de la demande

PLU ou d’un document d’urbanj sme en tenant
lieu ou d’une carte communale n’ayant pas tait
l’objet d’une évaluation environnementale
‘permettant l’opération
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4.2 ObjectIfs du projet
La volonté d’aménager ce secteur des Verchères s’inscrit dans le cadre de la loi SRU, du 50cr de l’ouest Lyonnais et du PLU et particulièrement dans cette
logique d’aménagement de e village densifié e,

Les principaux objectifs de la lAc sont
- Limiter l’étal ement urbain et préserver l’identité de la commune en renforçant l’urbanisation sur les secteurs agglomérés et équipés ainsi que

de redéfinir les limite, de ta zone urbaine centrale. Il s’agit également d’assurer une maltrise des ressources foncières en centre-ville puur
favoriser l’hahi tat coller tif et l’implantation d’équipements collectifs. Lattractivité du quartier sera amél iorée en créant des espaces de vie

et de rencont ré
- •uttrtser 1 ‘accroissement de la populatIon et diversifter 1 ‘offre de logements. La 0000,une souhaite Ctoffer l’offre résidentoelle au orur du bourg

zur permettre l’implantation de ncu’,ea rénases e; faotliter leur maIntIen s’ils sont déjà tésldents Des emplacements spécifiques pour les

lcce..mts sociaux seront eis en place pour favorIser la mixité sociale.

- Valcrtser les esces naturels et les paysages en créant une série d ‘espaces publIcs et d’ espaces verts povsagers acceasthles aux pétcns

placettes de proximité. promenade Estjouest, noues paysagères,

- Etoffer l’offre commerciale de prcxtr.Ité sans créer de déséquiltbre à l’échelle du oertrebourg
- Oaranor un fonctionnement équIbré de la co’mmune en Zavorosan; la créatrcn de voirIes r,lxtes intégrant cheronements piétonnIers. stationnements -

et plantatccns et en Itmltanr l’urbanIsatIon dans les secteurs éloignés des équipements et ccnr,erces.

4.3 DécrIvez sommafremint le projet
4.3.1 dans sa phase de réalisation

chantier classique de voirie et de constructions de logements, répondant Aune chatte de chantier vert,

4.3.2 dans sa phase d’exploitation

te proiec d’aménagement currespond à un quartler d’habltatton en
reliées au réseau viaire existant,
La mise en place d’espaces verts et d’espaces publics de qualité
de vte du quarcier

favorisera l’appropriation des lieux par les riverains et participera au cadre

r-rira,

extens’,,cn du centre-bourg de srlndaa. avec des voIries de dessertes Internes
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4.4.1 A quelle(s) procédure(s) admlnistrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-H soumis ?
La décision de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’envfmnnement devra être jointe au(x)
dossier(s) d’autarisation(s).
Le dossier de création de la ZAC a été approuvé par délibération du conseil municipal le 30 janvier 2012. Dans le cadre du dossier de création,

étude d’ impacta fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale en date du 13 décembre 2111. A ce stade, l’autorité environnementa te
précieait que le projet ne nécessitait pas de dossier de déclaration loi sur l’eau.
Depuis, des modifications ont été apportées au proiet t

- modification du plan masse et de l’implantation du bâti,
.espaces verts plus diffus, répartis dans l’espace public dans les flots privéslinitialement, un grand parc central était envisagéI
Il est prévu une approbation du dossier de réalisation courant 2016.

4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d’autorisation ce formulaire est rempli

impact pour le dossder de réalosatton

4.5 DimensIons et caraéîàh$ ues du projet et supedicie globale (assiette) de l’opération - préciser les ulmerdrmesore

4.6 Localisation du projet

.4.,

Assiette du terrain
Longueur de voirie
51101e créée
Nombre de 10 gements

Long.°ij’!j.”!2 Lat.j_0’ji’H

d). 8°, 10° 18°, 28° o) et b), 320:410 et 42°: 4
Long_°,’_”_ Lat.

Long._°__”_ Lat_°__”_

Communes traversées:

43 S’agit-ii dune modiflcation/extension d’une Installation ou d’un ouvrage existant?

4.1.1 Si oui, ceffe Installation ou cet ouvrage a-t-il fait l’objet d’une étude d’impact?

4.7.2 Si oui, à quelle date a-t-il été autorisé?

4.8 Le projet s’inscrit-il dans un programme de travaux?

SI oui, de quels projets se compose le programme?

- 223 de lomem.enrs dont 30% de logements sociaux

902 , Je surface de vente carerces

-une salle communale de 153 à 250 r’ 502.

- Les Voies pr:nti;ates paysagées de desserte du TiartIer.
- Une série d’espaces publics et d’espaces verts paysagers et accessibles aux piétons placettes de proximité, promenade Est:ouest,
floues paysagères..

- tes places de statIonnement publtc

- Lensertle des réseaux secs et humides nécesss±res à léquipement du çaartier et de ses abords eau potable, éiectricdté. tétéptone. gaz.
assa insseoentJ *

Grandeurs caractéristiques Valeur
3,4 hectares
550
20 000 e’
221

Adresse et commune(s)
d’implantation

corune0r’.ndas
code postaI 6912e

Coordonnées géographiques’

Pour les rubriques 5° o), 6° b) et

Point de départ:

Point d’arrivée:

o

I

X

t

j

X

I

Oui Non

Oui Non

X
Nonf

L
Oui

Pour l’outre-mer, voir notice explicative
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5. SensibilIté environnementale de la zone d’implantation envisagée

5.1 Occupation des sols
Quel est l’usage actuel des sols sur le lieu de votre projet?

Autrefois occupé en grande partie par des vergers, le site est aujourd’hui délaissé et sans réelle fonction prairie, frichel

Existe-t-il un ou plusieurs documents d’urbanisme (ensemble des documents d’urbanisme
concernés) réglementant l’occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet?

dans une zone naturelle
d’intérèt écologique,
faunistique et floristique de
type I ou Il (ZNIEFF) ou
couverte par un arrêté de
protection de biotope?

en zone de montagne?

sur le territoire d’une D
commune littorale?

dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle (régionale
ou nationale) ou un parc
naturel régional?

sur un territoire couvert
un plan de prévention
bruit, arrêté ou le
échéant, en
d’élaboration?

J

X
OuI Non

Si oui intitulé et date j PLU de la commune de Brindas, approuvé le 27 janvier 2014, lere modification, approuvé le S juillet 2Ol -

d’approbation Le zonage actuel sur le site du projet est Uz - lAC des Verchèree

Précisez le ou les
règlements applicables à
la zone du projet

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait l’objet d’une évaluation
Oui Non X

environnementale?

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d’implantation envisagée:
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des infarmations disponibles sur le site internet
hJtLLwiwadyQ!ocoement-durable.gQyaftIQtuddmoact

Le projet se situe-t-li: Oui Non Lequel/Laqueiie?

ZNIEFF de type II a lkmaunord du site-’Eneemble fonctionnel formé par O’Yzeron et ses
affluents”

XD

D X

X

X D

par
du

cas
cours

Plan de Prévention du bruit et de l’environnement approuvé en septembre 2011
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dans une aire de mise en
valeur de l’architecture et
du patrimoine ou une zone
de protection du patrimoine
architectural, urbain et
paysager?

dans une zone
humide oyant fait l’objet x
d’une délimitation?

dons une cammune
couverte par un plan de Plan de prévention des Rosques Naturels d’ nondacicn de I Toeron approuvé le 23 o:tcbre 2t13
préventian des risques Le stte est localisé en dehors des zonages identifiés par le PPP.I

naturels prévisibles ou par un
plan de prévention des ‘ D
risques technologiques?

si oui, est-il prescrit ou
approuvé?

______________________________________________________________

dans un site ou sur des sols
pollués?

dans une zone de répartition D >
des eaux?

dans un périmètre de
protection rapprochée d’un
captage d’eau destiné ô
l’alimentation humaine?

dans un site inscrit ou D >
classé?

Le projet se situe-t-II, dans ou
OuI Non Lequel et à quelle distance? L

Le site Natura 2000 le plus proche est localisé à leke au nord-est du site - ‘Pelouses,
milieux alluviaux et aquatiques de l’île de Niribel Jonage’

d’un site Natura 2000? D

Le clocher de l’églhse, d’époque rarane et de forme carrée, est inscrit à L’in’:entalre des
P.cr,uzents Eiscorques depuis le 2C rats 1575.

d un monument historique Le pérTètte de protectIon de SCCs autour du ‘onument historique e été adapté afin de tenir

ou d un site classe au csP:_el:rP,,oaiedL-s
t:

patrimoine mondial de
l’UNESCO?
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6. CaractéristIques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine

6.1 Le projet envisagé est-li susceptible d’avoir les Incidences suivantes?
Veufllez compléter le tableau suivant:

De quelle nature? De quelle Importance?
DomaInes de I envIronnement: Oui Non Appréciez sommairement l’impact potentiel

impliquera-t-il des
drainages / au des
modifications
prévisibles des
masses d’eau
souterraines?

est-il excédentaire
en matériaux?

est-il déficitaire en
matériaux?

Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous-
sol?

est-il susceptible -

d’entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante : faune,
flore, habitats,
continuités
écologiques?

______

est-il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
zones à sensibilité
particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

engendre-t-il des
prélèvements
d’eau?

I
Le projet n’ enqenérera pas de feuil les no de aébais pouvant perturber 0es masses

d’eau scuterraones

Ressources

MIlIeu
naturel

Dx

Dx

V

Le croet de tAc !ntéresse essertoeflenent d’anoier,s espaces agrocoles, aaicurd’bui à
inséré dans le centre-bourg de erindas et aux fonctionnalités écotoqiques

limitées.
L’aménagement viendra supprimer ces espaces tout en permettant la création de nouveaux

espaces verts diffus, ces derniers occuperont

l’espace public environ 1 000 e’)

- l’espace privé

U X Dans laesre du possible, les arbres présents seront conservés et intégrés dans le
projet. Ces derniers feront d’abord L’objet d’un diagnostic spécifique afin de
déterminer leur état sanitaire. Les différents espaces permettront une diffusion de la
biodiversité au sein du centre-bourg. En effet, les coulées vertes au sein du projet
permettront de maintenir les fonctionnalité, écologiques du site.

Lx
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La réalisation du projet entrainera la suppression d’environ hectares d’espaces
agricoles s’inscrivant dans le tissu urbain dent creuse dans l’urbanisation de la
commune de Brindas

Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels, D z
agricoles, forestiers.
maritimes?

Est-il concerné par
i des risques 4 D
technologiques?

Le projet est localisé en dehors des zones soumIses au rcsue d’ ‘nondatton

Risques
Est-ii concerné par

e
des risques naturels 7

nuisances

-__________________________________

Engendre-t-il des
risques sanitaires? X

Est-il concerné par
des risques D X

sanitaires 7

Commodités:
de

voisinage Est-il source de
bruit? D
Est-il concerné par
des nuisances D X

sonores?

Engendre-t-il des
odeurs 7 H X

Est-il concerné por
des nuisances

:

X

olfactives?
ï
I I

_________

Engendre-t-U des L
vibrations?

Est-il concerné par D x

des vibrations 7
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Engendre-t-il des
rejets hydrauliques?

Pollutions

Engendre-t-ii la
production
d’effluents ou de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux?

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine /
Cadre de

vie /
Population

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture,
urbanisme /
aménagements)?

Engendre-t-il des
émissions lumineuses?

Est-il concerné par
des émissions
lumineuses?

Engendre-t-il des
rejets polluants dans
‘air?

X

X

X

Si oui, dans quel
milieu?

Le projet mettra en place un dispositif de gestion des eaux pluviales avec rétention
puis rejet vers l’Yzeron, à débit limité.
tes dispositifs de protection et de traiteeent permettront de garantir la qualité
des eaux te jetée s vers le milieu récepteur,

X

Le projet de SAC s’inscrit dans le périmètre de protection de l’église de Brindas,
L’implantation du bâti ainsi que l’architecture des bâtiments permettra d’intégrer
ce périmètre de protection et ne viendra pas entraver les cc-visibilités.

,a création de 220 logements induira des modifications positives vis à vis des commerces
Les services et des activités eximtantem,
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‘dences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets connus 76.2

6.3 Les Incidences du projet Identifiées ou 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature hanstrontière 7

7. Auto-évaluatIon (facultatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet dune étude d’impact au
qu’il devrait en être dispensé 7 Expliquez pourquoi.

le projet d’aménagement de la ZAC des Verchères a fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale datant de septembre
2011.

le dossier de réalisation de la ZAC tiendra compte des moditications apportées au projet implantation du bâti, espaces verts diffus,...).
les moditications apportée sne viennen t pas modifier l’analyse des incidences du projet au regard de l’environnement. En effet,

le périmètre d’intervention reste inchangé e t concerne d’anciens vergers et prairies, plus exploités depuis plusieurs années et insérés dans le
tissu urbanisé du centrebourg de Brindas,

les fonctionnatités écologiques du site sont limitées et t amise en place d’espaces verts diffus assurera une diffusion de la biodi’.’ersité au
sein du projet.

les eaux pluviales des parties privées seront gérées à la parceller et celles de l’espace public seront rejetées. A débit limité, dans te réseau
d’eaux pluviales de la commune,
‘chaque déclaration de rravaux ou demande de permis de construire donr le terrain d’assiette est localisé dans le périmétre de protection du
clocher de l’église, nécessitera un avi s conforme de l’Architecte des flatimenta de Francs.

tr,plantaticn du hiti drfférente n’induira pas de nuisances trpcrtar.res vIs Avis des rivmrains quI n’auraIent pas d4jA été tntéaréms dans le
projet initIal
le projet e ié;A fa tl’cbet dma avIs de l’autorité environnementale. Les ecdificatrors apportées au projet ne vlerr.ent pas changer les tnc,dences

T51 avaient dé;à été analysées
Psur cette raison. le présent dossier devrait étre exempté d’une nouvel le étude d’impact.

tir

Oui Non
X

Si oui, décrivez lesquelles

Oui
X

Non Si oui, décrivez lesquels
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8.1 Annexes obligatoires

—

Objet

1 L’annexe n°1 intitulée « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire» - non publiée;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le

paysage lointain

Un plan du projet , pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° a) 6° b) et ci), 8°, 70°,
18°, 28° o) et b), 32°, 47° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé;

I.: Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubrIques 5° o). 6° b) et d). 8°, 70° 78°. 28° o) et b),
32°, 47° et 42°: plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos

S aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2000
et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans
d’eau et cours d’eau;

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou pétitionnaire

Veulez compléter le tableau ci-jant en inaiquant les annexes j&ntes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxqu&les elles se rattachent

Je certifie sur l’honneur

Fait à

l’exactitude des renseignements ci-dessus

9. Engagement et signature

Signature

le, 7 JAN. 2016
,t’,\Y, flî
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